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 n°132 354 du 28 octobre 2014 

dans l’affaire X / III 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : X 

  contre: 

 

l’Etat belge, représenté par le Ministre de la Justice, chargée de l’Asile et la Migration 

de l’Intégration sociale et de la Lutte contre la pauvreté et désormais le Secrétaire 

d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la Simplification administrative 

 
 

LA PRESIDENTE F.F. DE LA III
ème

 CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 27 octobre 2014, par X, qui déclare être de nationalité congolaise 

(République Démocratique du Congo, ci-après R.D.C.), tendant à la suspension, selon la procédure 

d’extrême urgence, de l’exécution de la décision « de rejet d’une demande de visa étudiant prise par 

l’Office des Etrangers le 8 octobre 2014, notifiée le 17 octobre 2014 ». 

 

Vu la demande de mesures provisoires d’extrême urgence introduite le même jour. 

   

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980 précitée. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 27 octobre 2014 convoquant les parties à l’audience du 28 octobre 2014 à 10h00. 

 

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me C. EPEE loco Me M. SANGWA POMBO, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me A. DETOURNAY loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Les faits utiles à l’appréciation de la cause 

 

1.1. Le 23 juillet 2014, la partie requérante a sollicité une autorisation de séjour provisoire en qualité 

d’étudiant auprès de l’ambassade de Belgique à Kinshasa (R.D.C.). 

 

1.2. Le 8 octobre 2014, la partie défenderesse a rejeté cette demande, aux termes d’une décision 

notifiée le 17 octobre 2014.   
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Cette décision, qui constitue l’acte dont la suspension de l’exécution est demandée, est motivée comme 

suit : 

« Lors de l'introduction de sa demande d'autorisation de séjour provisoire pour études, l'intéressée a 

complété un questionnaire dans lequel il lui est demandé de retracer son parcours d'études, de faire le 

lien avec les études projetées en Belgique, d'expliquer sa motivation à suivre cette formation en la 

plaçant dans une perspective professionnelle ; tout ceci dans le but de lui permettre de démontrer la 

réalité de son intention de réaliser son projet de venir en Belgique en tant qu’étudiant pour y poursuivre 

des études supérieures. 

Or, il appert que les réponses, imprécises, incohérentes ou hors propos, apportées aux différentes 

questions démontrent que l'étudiante n'a pas recherché les informations concernant les études 

envisagées avec tout le sérieux requis par un étudiant étranger décidant d'entreprendre la démarche 

coûteuse d'études en Europe et résolu à s’impliquer personnellement dans un projet d’études qui le 

mobilise. Ainsi, par exemple, 

- elle ne peut décrire le programme des cours de la formation choisie, alors que ce programme a dû être 

déterminant dans le choix de l'orientation des études et/ou de l'établissement d'enseignement ; 

- elle ne donne aucune alternative en cas d’échec ; 

- elle ne donne aucun renseignement sur ses connaissances linguistiques ; 

- elle ne peut établir aucun projet professionnel précis établissant un lien entre les études choisies et un 

secteur d'activité particulier ; 

- elle ne peut établir de manière synthétique son projet de formation en Belgique, en prévoyant des 

alternatives en cas d'échec et en le plaçant dans une perspective professionnelle en République 

Démocratique du Congo ; 

En conclusion, ces éléments mettent en doute le motif même de son séjour, à savoir la poursuite 

d’études dans l’enseignement supérieur en Belgique dans la perspective de faire profiter ensuite la 

République Démocratique du Congo de ses acquis intellectuels et professionnels et constituent un 

faisceau de preuves d'une tentative de détournement de procédure du visa pour études à des fins 

migratoires. » 

 
3. Les conditions de la suspension d’extrême urgence 

 

2.1. Les trois conditions cumulatives 

 

L’article 43, § 1
er

, alinéa 1
er

, du Règlement de procédure du Conseil du Contentieux des Etrangers (RP 

CCE) stipule que, si l’extrême urgence est invoquée, la demande de suspension doit contenir un exposé 

des faits qui justifient cette extrême urgence. 

 

En outre, conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1
er

, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension 

de l’exécution d’un acte administratif ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de 

justifier l’annulation de l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte 

risque de causer un préjudice grave difficilement réparable. 

 

Il résulte de ce qui précède que les trois conditions susmentionnées doivent être remplies 

cumulativement pour qu’une demande de suspension d’extrême urgence puisse être accueillie.  

 

2.2. Première condition : l’extrême urgence  

 

2.2.1. L’interprétation de cette condition  

 

La demande de suspension d'extrême urgence prévue à l'article 39/2, § 1
er

, alinéa 3, de la loi du 15 

décembre 1980, vise à empêcher que la suspension ordinaire et, a fortiori, l'annulation perdent leur 

effectivité (cf. CE 13 août 1991, n° 37.530). 

 

Tel que mentionné sous le point 2.1, l’article 43, § 1
er

, du RP CCE stipule que, si l’extrême urgence est 

invoquée, la demande de suspension doit également contenir un exposé des faits qui justifient cette 

extrême urgence.  

 

Vu le caractère très exceptionnel et très inhabituel de la procédure de suspension en extrême urgence 

de l’exécution d’un acte administratif prévue par la loi du 15 décembre 1980 et vu la perturbation qu’elle 

cause dans le déroulement normal de la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers, en 

réduisant entre autres les droits de défense de la partie défenderesse au strict minimum, l’extrême 
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urgence de la suspension doit être clairement établie, c’est-à-dire être manifeste et à première vue 

incontestable. 

 

Afin de satisfaire à cette condition, des faits et des éléments doivent être invoqués ou ressortir de la 

requête ou du dossier administratif, démontrant directement que, pour avoir un effet utile, la suspension 

demandée doit être immédiatement ordonnée.  

 

Le défaut d’exposé de l'extrême urgence peut néanmoins être négligé lorsque cette exigence constitue 

une forme d’obstacle qui restreint l’accès de la partie requérante au tribunal, de manière ou à un point 

tels que son droit d’accès à un juge s’en trouve atteint dans sa substance même, ou en d’autres termes, 

lorsque cette exigence cesse de servir les buts de sécurité juridique et de bonne administration de la 

justice (jurisprudence constante de la Cour EDH : voir p.ex. Cour EDH 24 février 2009, L’Erablière 

A.S.B.L./Belgique, § 35).  

 

2.2.2. L’appréciation de cette condition 

 

La partie requérante fait valoir ce qui suit : 

  

«   La décision querellée consiste en un refus de visa étudiant pour l'année académique 2014-2015. 

La procédure de suspension ordinaire ne permettra pas de prévenir efficacement la réalisation du 

préjudice grave allégué. En effet, la requérante pourrait perdre tout intérêt à son recours, dans le cadre 

d'une procédure dont l'instruction prend plus de temps, dans la mesure où ce recours concerne une 

demande de visa pour poursuivre des études durant l'année académique 2014-2015.». 

 

Sous le titre du « Du préjudice grave difficilement réparable », elle avance également que « La décision 

attaquée est, de nature à causer un préjudice grave difficilement réparable à la partie requérante dans 

la mesure où elle compromettrait définitivement l'accès à ses études universitaires en Belgique, à tout le 

moins pour l’année académique 2014- 2015, laquelle année académique a déjà commencé. » 

 

La partie défenderesse, pour sa part, ne conteste pas le caractère d’extrême urgence de la présente 
demande. 
 

Le Conseil estime que, dans les circonstances ainsi exposées, l’extrême urgence est établie à 

suffisance. 

 

Par conséquent, la première condition cumulative est remplie. 

 

2.3. Deuxième condition : les moyens d’annulation sérieux  

 

2.3.1. L’interprétation de cette condition 

 

Conformément à l'article 39/82, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de l’exécution ne peut 

être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de l’acte contesté sont 

invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un préjudice grave 

difficilement réparable. 

 

Par “moyen”, il y a lieu d'entendre la description suffisamment claire de la règle de droit violée et de la 

manière dont cette règle de droit est violée par la décision attaquée (CE 17 décembre 2004, n° 138.590 

; CE 4 mai 2004, n° 130.972 ; CE 1er octobre 2006, n° 135.618). 

 

Pour qu’un moyen soit sérieux, il suffit qu’à première vue et eu égard aux circonstances de la cause, il 

puisse être déclaré recevable et fondé et, dès lors, donner lieu à la suspension de l’exécution de la 

décision attaquée.  

 

2.3.2. L’appréciation de cette condition 

 

2.3.2.1. La partie requérante prend un moyen unique « (…) des articles 9, 58, 59 et 62 de la loi du 

15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, des articles 

1 à 5 de la loi du 29.07.1991relative à la motivation formelle des actes administratifs, de l’erreur 

manifeste d’appréciation, du défaut de motivation». 
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Après avoir reproduit le contenu de l’article 58 de la loi du 15 décembre 1980 et exposé quelques 

considérations théoriques sur la portée de l’obligation de motivation, elle soutient, en substance, dans 

une première branche, qu’à son estime « (…) la seule référence à l’article 58 de la loi du 15 décembre 

1980 ne constitue pas une motivation suffisante en droit ; que la motivation de la décision querellée est 

stéréotypée, incomplète et illégale (…) que s’agissant d’une compétence liée de l’administration, la 

décision de refus de visa ne peut être fondée que si l’étranger ne satisfait pas à l’une des conditions 

visées par le législateur, lequel ne laisse aucun pouvoir d’appréciation pouvant se faire sur base d’un 

questionnaire imposé par l’administration (…) » 

 

La partie requérante fait, ensuite, valoir, dans une deuxième branche, qu’en l’occurrence il lui est 

impossible de comprendre les considérations de fait qui sous-tendent la décision querellée, 

particulièrement les motifs remettant en cause son intention d’étudier en Belgique, dès lors que « (…) la 

loi (article 58) ne prescrit voire ne suggère qu'un tel motif puisse justifier un refus de visa étudiant (…)» 

relevant encore « (…) la loi ne prévoit ni n'organise un contrôle marginal que réaliserait l’administration, 

pour rejeter la demande de séjour étudiant malgré la production des documents requis, (…) » . 

La partie requérante estime qu’à supposer que « (…) l'administration doive vérifier cette volonté de faire 

des études en Belgique, il convient de relever que la manière de compléter ledit questionnaire, ne peut 

suffire à elle seule à remettre en cause la réelle volonté de la requérante de poursuivre ses études en 

Belgique ». Elle fait valoir le stress lié à un tel entretien et le peu de temps qui lui a été octroyé pour 

répondre à une quinzaine de pages. Elle rappelle avoir produit « (…) en sus des documents requis par 

l'article 58 de la loi du 15 décembre 1980, la lettre de motivation ayant servi à son inscription auprès de 

de la faculté de théologie protestante de Bruxelles, lettre retraçant son parcours académique ainsi que 

sa motivation à poursuivre les études choisies en Belgique(…) » et qu’il ne peut donc lui être reproché 

de n'établir aucun projet professionnel précis. Elle fait encore valoir « (… ) qu' un étudiant étranger qui 

s'investit dans une démarche aussi importante que celle de poursuivre des études en Belgique, ne peut 

envisager des alternatives d'échec et surtout dans un domaine où cette dernière a déjà une certaine 

pratique qu'elle cherche à améliorer» et que «  (…) la poursuite de ces études en Belgique est liée à la 

réputation des études supérieures belges, de sorte que l'étranger qui s'inscrit peut ne pas se soucier de 

connaître le programme exact des cours dès lors que ces études sont organisées ou reconnues par la 

Communauté française (ou flamande, selon les cas, en Belgique), et sans que cela puisse remettre en 

cause sa volonté d'étudier en Belgique ». 

 

2.3.2.2.1. En l’espèce, il ressort des termes de l’article 58, alinéa 1
er

, de la loi du 15 décembre 1980, que 

« lorsque la demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois dans le Royaume est introduite 

auprès d’un poste diplomatique ou consulaire belge par un étranger qui désire faire en Belgique des 

études dans l’enseignement supérieur ou y suivre une année préparatoire à l’enseignement supérieur, 

cette autorisation doit être accordée si l’intéressé ne se trouve pas dans un des cas prévu à l’article 3, 

alinéa 1er, 5° à 8° et s’il produit les documents si après : 

1° une attestation délivrée par un établissement d’enseignement conformément à l’article 59 ; 

2° la preuve qu’il possède des moyens de subsistance suffisants ; 

3° un certificat médical d’où il résulte qu’il n’est pas atteint d’une des maladies ou infirmités énumérées 

à l’annexe de la présente loi ; 

4° un certificat constatant l’absence de condamnations pour crimes ou délits de droit commun, si 

l’intéressé est âgé de plus de 21 ans ». 

 

Cette disposition reconnaît ainsi à l’étranger qui désire faire des études en Belgique et qui remplit les 

différentes conditions qu’elle fixe, un droit automatique à l’autorisation de séjourner plus de trois mois en 

Belgique. En vertu de cette disposition, la compétence du Ministre ou de son délégué est par 

conséquent une compétence liée, l’obligeant à reconnaître ce droit dès que l’étranger répond aux 

conditions limitativement prévues pour son application, mais également dans le respect même de 

l’hypothèse telle qu’elle a été prévue par le législateur, à savoir celle de la demande introduite par « un 

étranger qui désire faire en Belgique des études dans l’enseignement supérieur ou y suivre une année 

préparatoire à l’enseignement supérieur en Belgique ». 

 

Il ressort donc de cette disposition qu’est imposée à l’autorité administrative l’obligation d’accorder  

l’autorisation de séjour en qualité d’étudiant dès lors que le demandeur a déposé les documents requis 

et que l’administration a, au besoin, pu s’assurer de la volonté du demandeur de « faire en Belgique des 

études dans l’enseignement supérieur ou y suivre une année préparatoire à l’enseignement supérieur 

en Belgique ». 
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Ce contrôle, qui doit être strictement limité à la vérification de la réalité du projet d’études, ne saurait dès 

lors être considéré comme une condition supplémentaire que la partie défenderesse ajouterait à l’article 

58 de la loi du 15 décembre 1980, mais doit être compris comme portant sur un élément constitutif de la 

demande elle-même, dès lors qu’il permet à la partie défenderesse de vérifier si le demandeur a 

effectivement l’intention d’étudier en Belgique et non d’obtenir, par un détournement de la procédure, un 

droit de séjour à des fins purement migratoires. 

 

En l’occurrence, il ressort clairement de la motivation de l’acte attaqué que les informations dont elle fait 

état ont été recueillies dans le but de prévenir une « utilisation abusive ou frauduleuse de la procédure » 

et ont, précisément, conduit la partie défenderesse à constater, dans le chef de la partie requérante, une 

absence d’intention d’effectuer des études en Belgique et, dès lors, invoqué à son égard une « tentative 

de détournement de procédure du visa pour études à des fins migratoires ». 

 

Or, le détournement de procédure est contraire à l’ordre public et, partant, de nature à justifier le refus 

du titre de séjour sollicité par un tel biais. Aucune des dispositions légales citées au moyen ne peut en 

l’espèce être interprétée ou avoir pour conséquence d’empêcher l’autorité administrative de prendre 

certaines mesures en vue de se prémunir d’une fraude et prévenir ainsi une atteinte à l’ordre public.  

 

Le moyen ainsi pris n’est pas sérieux. 

 

2.3.2.2.2. S’agissant de la motivation de la décision attaquée en elle-même, le Conseil rappelle que, 

pour satisfaire à l’obligation de motivation résultant des dispositions visées au moyen, elle doit faire 

apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur de manière à permettre aux 

intéressés de connaître les justifications de la mesure prise et à la juridiction compétente d’exercer son 

contrôle et, d’autre part, que le contrôle de légalité qu’il exerce consiste à vérifier si l’autorité 

administrative n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle 

n’a pas donné des dits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une 

interprétation qui procède d’une erreur manifeste d’appréciation (en ce sens, C.E., n°101.624, 7 

décembre 2001 et C.E., n°147.344, 6 juillet 2005). 

 

En l’occurrence, le Conseil constate que la décision attaquée se fonde sur une série d’indications 

factuelles qu’elle précise dans sa motivation, qui se vérifient à l’examen du contenu du « questionnaire – 

ASP études », et dont la partie défenderesse tire la conclusion explicite qu’elles constituent « un 

faisceau de preuves d’une tentative de détournement de procédure du visa pour études à des fins 

migratoires ». 

 

La motivation de la décision fait dès lors apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de 

son auteur, et repose sur des données qui reflètent le contenu du dossier administratif, dont la partie 

requérante demeure, du reste, en défaut de démontrer qu’elles auraient fait l’objet d’une appréciation 

manifestement déraisonnable, l’affirmation que « (…) plusieurs facteurs, associés au stress et à la peur 

de ne pas réussir à l’entretien peuvent justifier les réponses de la requérante (…) » dont le fait de devoir 

remplir un questionnaire de 14 pages en « (…) à peine, une trentaine de minutes » étant, à défaut d’être 

étayée, insuffisante à ce dernier égard, de même que l’allégation selon laquelle « (…) un étudiant 

étranger qui s'investit dans une démarche aussi importante que celle de poursuivre des études en 

Belgique, ne peut envisager des alternatives d'échec et surtout dans un domaine où cette dernière a 

déjà une certaine pratique qu'elle cherche à améliorer (…) » ou « (…) qu’il est totalement déraisonnable  

d’alléguer que le programme des cours de la formation choisie soit toujours déterminant dans le choix 

de l'orientation des études et/ou l'établissement d'enseignement » dès lors que « (…) la poursuite de 

ces études en Belgique est liée à la réputation des études supérieures belges, de sorte que l'étranger 

qui s'inscrit peut ne pas se soucier de connaître le programme exact des cours dès lors que ces études 

sont organisées ou reconnues(…) ». 

 

En effet, ces allégations n’occultent en rien le constat que la partie requérante « (…) ne peut décrire le 

programme des cours de la formation choisie (…) », sur la base duquel la partie défenderesse relève 

qu’elle « (…) n'a pas recherché les informations concernant les études envisagées avec tout le sérieux 

requis par un étudiant étranger décidant d'entreprendre la démarche coûteuse d'études en Europe et 

résolu à s’impliquer personnellement dans un projet d’études qui le mobilise. (…) ». 

 

Le moyen ainsi pris n’est pas sérieux. 
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2.3.2.3. Il ressort à suffisance de l’ensemble des considérations émises supra que le moyen unique pris 

n’est pas sérieux. 

 

2.4. Le Conseil constate qu’une des conditions requises pour pouvoir ordonner la suspension d’extrême 

urgence de l’acte attaqué, en l’occurrence l’invocation de moyens d’annulation sérieux, n’est pas 

remplie. 

 

Il en résulte que la demande de suspension doit être rejetée. 

 

3. L’examen de la demande de mesures provisoires d’extrême urgence 

 

3.1. Les mesures provisoires sont régies en particulier par les articles 39/84 et 39/85 de la loi du 15 

décembre 1980, ainsi que par les articles 44 à 48 du Règlement de procédure du Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Il ressort de l’économie générale de ces dispositions que les demandes de mesures provisoires 

constituent un accessoire direct de la procédure en suspension, en ce sens qu’elles ne peuvent être 

introduites que si une demande de suspension est en cours et aussi longtemps qu’il n’a pas été statué 

sur cette dernière (en ce sens, notamment CCE, n°132, 15 juin 2007). 

 

3.2. En l’espèce, la demande principale de suspension d’extrême urgence ayant été rejetée, il y a lieu, 

en conséquence, de rejeter également la demande de mesures provisoires d’extrême urgence qui en 

constitue l’accessoire. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article 1
er

  

 

La demande de suspension d’extrême urgence est rejetée. 

 

 

Article 2 

 

La demande de mesures provisoires d’extrême urgence est rejetée. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit octobre deux mille quatorze par : 

 

 

Mme B. VERDICKT,  présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme C. CLAES,  greffier assumé. 

 

 

Le greffier,   La présidente, 

 

 

 

 

 

C. CLAES  B. VERDICKT 

 

 


